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2 996
ÉLÈVES DE 6ème

P.6

des établissements publics et privés 
se sont vu remettre début septembre 
un kit de bienvenue pour leur passage 
au collège : un sac floqué aux couleurs 
du CD08 contenant un chéquier-
culture d’une valeur de 40 €, une clé 
USB d'une capacité de 16 Go, ainsi que 
de la documentation sur les actions 
du Conseil départemental pour les 
collégiens. 

É D I T O

Ce sont près de 12 600 
collégiens ardennais qui ont 

fait leur rentrée en 2023 dans une 
quarantaine d’établissements, dont 
34 collèges publics gérés par le 
Département.

Rappelons qu’ils étaient encore plus 
de 20 000 il y a trente ans, ce qui rend 
inéluctable l’évolution progressive 
de la carte d’implantation des 
collèges. Il s’y ajoute l’usure du temps 
et la vétusté de certains bâtiments 
et équipements obsolètes, dont la 
rénovation n’est plus envisageable.

Le plan Ambitions Collèges que j’ai 
souhaité mettre en œuvre répond 
à ces exigences d’adaptation. 
L’objectif est de transformer les 

contraintes en opportunités de 
modernisation, pour offrir à tous 
nos collégiens, aux enseignants 
et à nos agents non seulement 
plus de confort, mais aussi des 
conditions et des outils, notamment 
informatiques, conformes aux 
exigences de notre temps. 

Le but de ce plan, qui doit être celui du 
« plus » et non celui du « moins », est 
de permettre aux jeunes Ardennais, 
aussi bien dans les établissements 
urbains que ruraux, de disposer des 
mêmes chances d’apprentissage 
et de réussite scolaire, pour 
qu’ils accèdent au lycée et à des 
formations supérieures avec des 
aptitudes valorisées et les mêmes 
atouts que partout ailleurs.

L’exemple de cette volonté vient 
d’être donné au Collège Rouget 
de Lisle, qui a bénéficié cet été 
de travaux pour un montant de  
850 000 € sur l’ensemble du bâtiment 
et de ses équipements, y compris 
de restauration. Nous avons ainsi 
respecté notre engagement d’apporter 
une vraie amélioration des conditions 
de vie à l’ensemble des élèves et des 
personnels de cet établissement.

Noël BOURGEOIS
Président du Conseil
départemental

ENCOURAGER 
LES FILIÈRES LOCALES

dans la restauration scolaire
Le Département, notamment grâce à sa Légumerie propose aux collégiens 
des produits frais et savoureux.
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En tout, une quinzaine d'entreprises  se sont 
relayées pour que ces travaux d’envergure 
soient bouclés pour la rentrée et que la 
reprise s'effectue dans les meilleures 
conditions pour les élèves.
Les opérations réalisées ont donc permis 
des réaménagements d'espaces (transfor-
mation ou extension de salles de classe et 
du réfectoire), afin d'accueillir plus d'une 
centaine d'élèves supplémentaires suite 
à la fermeture du collège La Fontaine, des 
remises aux normes et le rafraîchissement 
de salles, la création d'un nouveau chemi-
nement extérieur et la pose de bancs. La 
mise en accessibilité complète du site a été 
effectuée, avec la construction d'une cage 
d'ascenseur, la pose de différentes rampes, 
les changements de portes ou encore les 
aménagements des 3 blocs de sanitaires de 
l'établissement.
Quasiment tous les locaux du collège ont 
été touchés de près ou de loin par des 
interventions, de la demi-pension à chacun 
des étages du bâtiment principal, en 
passant par un changement de toiture.

MAIS AUSSI : UNE AIDE À LA CANTINE

Suite à la fermeture du collège La 
Fontaine, les anciens élèves sont répartis 

depuis cette rentrée entre les collèges 
Rouget de Lisle, Scamaroni et Jean Macé. 
Une partie de ces élèves n’étaient pas 
demi-pensionnaires ; le CD08 a donc 
décidé d’accompagner financièrement les 
familles qui ont dû inscrire leurs enfants à 
la cantine, en mettant en place une aide à 
la restauration.

DES TRAVAUX DANS 15 AUTRES 
COLLÈGES

Outre Rouget de Lisle, le CD08 a investi 
dans plusieurs collèges du territoire 
ardennais pour près de 200 000 €. 
Équipements de cuisine, toitures, 
menuiseries ou encore éclairages, près 
d’une quinzaine d’établissements ont 
ainsi bénéficié de chantiers estivaux.

COLLÈGE ROUGET DE LISLE : DES ENGAGEMENTS RESPECTÉS

Visite de rentrée à Rouget de Lisle, 
le 4 septembre.

permettent aux plus sportifs de développer leurs capacités, tout en poursuivant leur 
scolarité. Au cours de l’année scolaire 2022/2023, 9 disciplines étaient concernées : 
athlétisme (Bogny-sur-Meuse), badminton (Douzy et Vouziers), basketball (Jean Macé 
à Charleville-Mézières, Givet), football (Salengro à Charleville-Mézières, Rethel, Turenne 
à Sedan, Vireux-Wallerand), futsal (Turenne à Sedan), golf (Salengro à Charleville-
Mézières), handball (Monthermé, Nassau et Le Lac à Sedan), natation (Rimbaud à 
Charleville-Mézières, Givet), VTT (Signy-l’Abbaye). Après le cycle collège, des passerelles 
sont possibles avec les lycées pour continuer la formation.

18 
SECTIONS SPORTIVES 

DES COLLÈGES

Chéquier-culture 
2023/2024

Le CD08 renouvelle son dispositif destiné à 
aiguiser la curiosité des élèves de 6ème : 

40 € de chèques à valoir pour des activités 
ou achats culturels, artistiques… 
sur l’ensemble du département. 

  D’INFOS : www.cd08.fr

À vos projets, collégiens !
En 2022/2023, près de 400 élèves se sont 
mobilisés pour participer à la première 

édition de l'appel à projets collégiens initié 
par le CD08. Bonne nouvelle : l’opération 

est reconduite cette année, avec de 
nouvelles thématiques à découvrir bientôt.

  D’INFOS : www.cd08.fr

25 € pour ta première 
licence sportive !

Pour la 3ème année, l'aide du Département 
permet aux enfants de moins de 12 ans 

de bénéficier d’une réduction de 25 € 
sur une première licence sportive.  

  D’INFOS : www.cd08.fr

On recrute !
R E J O I G N E Z - N O U S 

+1

Avec près de 157 métiers, 
le Conseil départemental 

propose des opportunités dans 
des domaines d’activité variés.

37 OFFRES DISPONIBLES
Second de cuisine au collège 
de Monthermé, responsable 

administratif et financier au Foyer 
départemental de l’Enfance, agent 

d’exploitation sur Rethel…

À retrouver sur                   c    

Parmi les opérations réalisées, la mise en accessibilité du site. Ici, la cage d'ascenseur. 

850 000 € investis par le Conseil départemental. Le chiffre montre, à lui tout 
seul, l’ampleur du chantier qui s’est déroulé cet été au collège Rouget de Lisle, 
à Charleville-Mézières. 
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Belle saison touristique 
sur les sites du CD08 !

Le Département vend l’ancien site des Haras nationaux

Dès le printemps et encore plus 
durant l’été, les sites touristiques du 
Conseil départemental ont fait le plein 
d’activités et de visiteurs.

 Avec 562 500 visiteurs, les sites de Bairon 
et des Vieilles-Forges sont toujours autant 
plébiscités. Le public a pu profiter de 
la baignade surveillée et d’animations 
gratuites organisées par le Département 
et ses partenaires dans le cadre 
d’Ardenn’Plages et des opérations Lacs en 
Fête (le 17 juin aux Vieilles-Forges et le 26 
août à Bairon). En complément, le CD08 et 
l’Agence Régionale de Santé proposaient 
des actions de prévention. A noter 
également que 502 enfants et adolescents 
ont participé aux stages sportifs organisés 
au lac des Vieilles-Forges, entre le 10 juillet 
et le 20 août, profitant d’activités sportives 
terrestres et nautiques.

Enfin, avec 5 656 visiteurs cet été, le Musée 
Guerre et Paix a lui aussi su fidéliser 
son public en renouvelant deux de ses 
animations parmi les plus prisées l’année 
dernière : la Murder Party et le parcours 
BD 2023, qui prendra fin le 31 décembre.

Afin de permettre le développement de 
nouvelles activités équestres dans le cadre 
d’une vision élargie au développement 
touristique, le Conseil départemental a 
décidé de vendre les haras de Signy L’Abbaye, 
rendus libres de toute occupation depuis avril 
2022 au terme d’un long contentieux engagé 
contre les anciens occupants, contentieux 
initié et gagné par le Conseil départemental.

Construit en 1991 par le Conseil général, le site 
est doté de tous les équipements nécessaires 

aux activités équestres : l’ensemble  
immobilier comprend des logements, un 
pavillon indépendant et des locaux techniques 
composés de 30 boxes, d’une salle de monte, 
d’une salle d’échographie, d’un laboratoire 
et de bureaux.

La vente a été organisée en lien avec la 
commune qui a accepté, après plusieurs 
rencontres avec le Département, de céder 
dans le même temps les terrains dont elle est 
propriétaire. 

Suite à une mise en concurrence, dix 
visites du site ont été réalisées par le 
Conseil départemental avec les acquéreurs 
potentiels. Cinq proposition d’achat ont été 
déposées. Une commission, composée de 
six conseillers départementaux et du Maire 
de la Commune a donné un avis sur les 
dossiers reçus après examen des projets 
selon 2 critères (prix et qualité du projet). 

La Commission Permanente du Conseil 
départemental et le Conseil Municipal, 
respectivement réunis les 13 et 12 juillet, 
ont retenu l’offre des futurs propriétaires 
compte tenu de la qualité du projet 
équestre et touristique proposé et de 
l’offre d’achat d’un montant de 300 000€  
(246 000 € revenant au Département qui a 
construit les haras, 54 000 € à la commune 
propriétaire des terrains).

La volonté et l’action menée par le Conseil 
départemental vont ainsi permettre que ce 
site connaisse un nouveau développement 
et propose une offre d’accueil et de service 
qui va conforter l’attractivité touristique de 
notre département, en parfaite cohérence 
avec la vision du développement touristique 
impulsée par le Président Noël Bourgeois et 
portée par la Collectivité.

La création de la Maison départementale des Sports a été décidée en 2008 par le 
Conseil départemental. Construite à Bazeilles elle a été réalisée et financée à 100% 
par le Département. Elle est aujourd’hui un lieu privilégié au service de tous les 
acteurs du monde sportif ardennais. Lieu d’échange et de concertation unique 
en Grand Est, elle facilite la gestion de projets à caractère sportif, l’organisation 
d’événements et de compétition ainsi que la formation des dirigeants et bénévoles. Le 
Conseil départemental, seul maître à bord, consacre près de 200 000 € par an à son 
fonctionnement qu’il finance intégralement.

Le Conseil départemental œuvre depuis sa création pour en faire un lieu de référence 
et a obtenu la labellisation de la Maison départementale des Sports comme Centre de 
Préparation aux Jeux. Elle peut ainsi accueillir des délégations sportives olympiques ou 
paralympiques qui pratiquent le judo ou la boxe. Ouverte aux pratiques sportives de 
haut niveau, la Maison départementale des Sports est celle de tous les sports et de tous 
les sportifs, ouverte au plus grand nombre. Elle accueille ainsi au quotidien Comités 
départementaux et régionaux, Ligues, Formations et 24 associations sportives :  
arts martiaux, boxe, yoga, gymnastique, cardio fitness, danse… 

Le Département contribue aussi à la promotion et au développement de la pratique 
des disciplines para-sportives. Le Conseil départemental a ainsi décidé de programmer 
d’importants travaux au cours des prochaines années pour élargir encore le périmètre 
de cet équipement et en faire une Maison départementale Sport-Santé-Handicap 
100% inclusive, en partenariat étroit avec le Comité Départemental Handisport.

Alors pour bien préparer votre rentrée sportive, le guide des activités pour la saison 
2023/2024 est disponible sur le www.cd08.fr. 

LES BRÈVES
La Maison départementale des Sports, une fierté 
du Conseil départemental

Des séjours pour 
les familles de pompiers 
endeuillées

Depuis 2013, l’association Aidons les 
Orphelins des Sapeurs-Pompiers permet 
à des familles issues de toute la France 
et endeuillées par la mort d’un pompier, 
de bénéficier de séjours dans les 
Ardennes. Cet été, 5 familles, soit environ  
25 personnes, ont ainsi passé une 
semaine autour du lac des Vieilles-Forges 
et ont pu s’adonner à des activités telles 
que du gyropode, du parc acrobatique ou 
de l’ULM. 

« L’association a été créée pour venir en aide 
aux pupilles du département des Ardennes, 
détaille Fabien Playe, le président, et 
sapeur-pompier depuis 20 ans. Ces 
séjours sont faits pour apporter un peu 
d’émerveillement aux familles et les changer 
de leur quotidien. »
Depuis 10 ans, près de 260 personnes ont 
ainsi profité d’un séjour aventure dans les 
Ardennes. 

9
communes ont accueilli une étape 

de L’Ardenn’Tour 2023.
Organisé chaque été, cet événement 

itinérant propose des journées 
de découvertes sportives pour 

toutes les générations.

206
personnes, présidant 

ou représentant les associations 
du monde combattant des 

Ardennes, ont été accueillies 
au Musée Guerre et Paix 

à Novion-Porcien le 10 juillet 
dernier.

300
tonnes de bois issus de l’entretien 

de la RD988 entre Les Mazures 
et Revin vont être valorisées en bois 
énergie auprès de structures locales, 

notamment pour alimenter 
des chaudières collectives. 

4ème
c'est la position qu’occupent 
les Ardennes dans un récent 
classement Airbnb révélant 
les 10 départements ruraux 

les plus tendance. 
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DES ACTIONS SUR TOUT LE TERRITOIRE  
CANTON D'ATTIGNY — 81 COMMUNES

1. Aure : 8 972 € de travaux sur la RD306 

2. Grandpré : 27 600 € pour des travaux dans le collège (réfection de la toiture) 

3. Monthois/Grandpré : 11 828 € de travaux sur la RD15 
 
 

CANTON DE BOGNY--SUR-MEUSE — 12 COMMUNES 
4. Bogny-sur-Meuse : 34 000 € pour le centre social Aymon Lire 
 64 249 € de travaux sur la RD1  
 1 998 € pour le remplacement d’équipements de cuisine au collège Jules Ferry

5. Les Hautes-Rivières  : 15 331 € de travaux sur la RD13

6. Les Mazures : 238 591 € de travaux sur la RD988

7. Monthermé : 1 998 € pour le remplacement d’équipements de cuisine au collège des Deux Vallées  

  

 CANTON DE CARIGNAN — 40 COMMUNES
8. Carignan : 34 000 € pour le Centre social Escal en Yvois

9. Osnes : 11 137 € de travaux sur la RD8043

10. Sapogne-sur-Marche : 23 291 € de travaux sur la RD44 
 
  
 CANTON DE CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 1 — 8 COMMUNES
11. Charleville-Mézières : 8 900 € de travaux au collège Fred Scamaroni 
 34 000 € pour le Centre social Manchester 

12. Haudrecy : 10 012  € de travaux sur la RD9

13. Tournes : 931 € pour le Comité départemental de karaté et disciplines associées

14. Warcq /Charleville-Mézières : 9 830 € de travaux sur la RD68  

 CANTON DE CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 2 — 6 COMMUNES
15. Arreux : 83 405 € de travaux sur la RD22

11. Charleville-Mézières  : 4 000  €  pour l’Athlétic Bélair Club pour l’organisation  

        de l’Ardennes Méga Trail

34 000  € pour le Centre social André Dhôtel

16. Nouzonville : 15 674 € de travaux sur la RD13 
89 000 € de travaux dans le collège Jean Rogissart (remplacement des menuiseries)
3 300 € pour le Club Sportif Nouzonville Ardennes (organisation d'un gala de boxe anglaise avec 
Championnat de France)
 
  

CANTON DE CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 3 — 3 COMMUNES
11. Charleville-Mézières : 1 323 € pour l’association Karlsstadt pour le festival  
       « Biergarten culturel » 

2 700 € pour le Cercle d'Escrime de Charleville-Mézières (organisation du Circuit National 
d'escrime M20)
2 000 € l’association Parentage et Compagnie (actions de soutien à la parentalité)
1 200 €  pour le Comité départemental d’aviron (régate d'aviron interrégionale  
aux Vieilles-Forges)  
8 430 € pour le Centre Ardennais de Recherche Archéologique (programme d’actions 2023)
 
  
CANTON DE CHARLEVILLE-MÉZIÈRES 4 — 2 COMMUNES  

11. Charleville-Mézières : 3 450 € pour des travaux à la Maison des Solidarités Ferroul 
 
  

          CANTON DE CHÂTEAU-PORCIEN — 47 COMMUNES 
17. Asfeld : 46 524 € de travaux sur la RD37 (pont sur l’Aisne)

814 € pour l’Amicale Sportive 

18. Aussonce : 10 191 € de travaux sur la RD15

19. Bergnicourt : 1 491 € pour le Comité départemental d'équitation

20. Château-Porcien  : 12 200 € de travaux dans le collège (réfection du système de chauffage  

        et climatisation) 

21. Saint-Loup-Champagne/Tagnon  : 490 604 € de travaux sur la RD38

22. Tagnon : 150 000 € pour la construction du pôle scolaire 

Soutien aux acteurs locaux et au monde associatif, accompagnement des communes et 
intercommunalités, aménagements de l’espace public… Le Conseil départemental, au 
travers des cantons, est présent au quotidien sur tout le territoire. 

 
  
  CANTON DE GIVET — 12 COMMUNES  
23. Givet : 34 000 € pour le Centre social l'Alliance

3 450 € pour des travaux à la Maison des Solidarités  

24. Vireux-Molhain : 61 950 € de travaux sur la RD8051  

CANTON DE NOUVION-SUR-MEUSE — 35 COMMUNES  
25. Chagny/Mazerny  : 19 226 € pour des travaux sur la RD991

26. Nouvion-sur-Meuse/Vrigne-Meuse/Donchery  : 14 778€ de travaux sur la RD34  

27. Nouvion-sur-Meuse  : 2 041 € pour l’Union Sportive des Cheminots

28. Poix-Terron : 21 755 € de travaux sur la RD951  
    

* Les réalisations listées sur cette double page 
ne constituent pas une liste exhaustive.
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2 960 407 € 
pour des projets répartis 

sur l'ensemble des Ardennes*

DES ACTIONS SUR TOUT LE TERRITOIRE  

       CANTON DE RETHEL — 18 COMMUNES 
29. Ambly-Fleury : 48 327 € de travaux sur la RD45 

30. Coucy/Amagne : 48 434 € de travaux sur la RD30

31. Nanteuil-sur-Aisne : 2 000 € pour l’association Nanteuil Animation  

       pour l’organisation de la Fête des Enfants

32. Rethel : 4 700 € de travaux à la Maison des Solidarités 

  10 204 € pour des travaux au collège Robert de Sorbon (remplacement  

  d’équipements de cuisine et mise en conformité électrique)

33. Sault-lès-Rethel : 5 400 € pour des travaux au collège (remplacement des éclairages  
       extérieurs)  
 

CANTON DE REVIN — 7 COMMUNES  
34. Fumay : 11 900 € pour des travaux au collège Les Aurains (réparation de la toiture 

       d’un des bâtiments)    

       34 000 € pour le centre social Fumay Charnois Animation

   
CANTON DE ROCROI — 33 COMMUNES 

35. Etalle : 59 219 € de travaux sur la RD109 (hameau Les Plantes)

36. Ham-les-Moines : 1 271 € de travaux sur la RD40

37. La Neuville-aux-Joutes : 5 176 € de travaux sur la RD34   

38. Rocroi : 1 900 € pour le Club Motocycliste du Plateau de Rocroi (Enduro Motocycliste     
       à Eteignières)

39. Tremblois-lès-Rocroi : 245 895 € de travaux sur la RD8043 (Le Piquet vers  
       département de l'Aisne) 

  
CANTON DE SEDAN 1 — 9 COMMUNES    

40. Sedan : 34 000 € pour le Centre social Ouest Avenue 

  2 300 € pour l’Association AMATA pour l’exposition itinérante "Vues aériennes"  
        et pour son fonctionnement  

41. Vrigne-aux-Bois : 10 329 € pour des travaux au collège Pasteur (création de locaux  

       de stockage coupe-feu)  

  
CANTON DE SEDAN 2 — 8 COMMUNES   

42. Glaire : 3 950 € de travaux sur la RD29 

40. Sedan : 4 300 € pour des travaux de rénovation à la Maison des Solidarités (rue Thiers)  

CANTON DE SEDAN 3 — 10 COMMUNES  
43. Bazeilles : 1 000 € pour le Comité Départemental Handisport (organisation  
       d'une journée de sensibilisation Cécifoot)    

40. Sedan : 2 100 € pour le remplacement d’équipements de cuisine au collège Nassau 

  5 000 € pour association Art Numérique Patrimoine et Territoire pour la création  
       d’une œuvre numérique autour de la figure du dernier chevalement minier ardennais  
       à Rimogne   

CANTON DE SIGNY-L’ABBAYE — 71 COMMUNES   
44. Auboncourt-Vauzelles/Corny-Machéroménil : 168 594€ de travaux sur la RD14

45. Launois-sur-Vence  : 35 000 € pour des travaux de réfection de voiries et trottoirs  

       suite aux travaux d'assainissement (1ère tranche) 

 2 300 € pour l’association Capteur pour le festival « Le fantastique relais de l'imaginaire »

46. Liart : 34 000 € pour l’Association Thiérache Ardennaise Animation (centre social)  

47. Novion-Porcien : 22 684 € de travaux sur la RD3

48. Signy-l'Abbaye  : 34 000 € pour la Médiathèque centre social Yves Coppens 

CANTON DE VILLERS-SEMEUSE — 11 COMMUNES  
49. Saint-Laurent : 6 517€ de travaux sur la RD5 

50. Villers-Semeuse/Les Ayvelles : 10 464 € de travaux sur la RD764 

51. Vivier-au-Court  : 34 000 € pour l’Espace social et culturel Victor Hugo 

 
CANTON DE VOUZIERS — 54 COMMUNES  

52. Bairon-et-ses-environs/Quatre-Champs : 18 195 € de travaux sur la RD977  

53. Chémery-sur-Bar/Maisoncelle/Raucourt : 155 922 €  de travaux sur la RD27

54. Sauville : 202 518 € de travaux sur les RD12 et RD8 

55. Tannay : 6 634 € de travaux sur la RD12

56. Vouziers : 34 000 € pour le FJEPCS Vouziers (centre social)
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Le secteur agricole est une force pour les Ardennes. Par ses actions, le Conseil 
départemental soutient cette filière indispensable.

Depuis plusieurs années, le Conseil 
départemental met en œuvre différentes 
actions afin d’accompagner les 
collèges ardennais vers une constante 
amélioration de la qualité des restaurants 
scolaires. En juin 2022, 26 collèges ont mis 
à l’honneur les produits ardennais dans 
leur restaurant scolaire, dans le cadre 
de l’opération « Les Ardennes dans votre 
assiette », en partenariat avec la Chambre 
d’agriculture. A travers ce menu 100% 
local, plusieurs objectifs sont attendus :

•  Sensibiliser les élèves à la consommation 
de produits locaux ;
•  Démontrer aux personnels des collèges 
que le coût matière d’un repas à base 
de produits locaux n’est pas plus élevé 
qu’avec des produits traditionnels ;
• Mettre à l’honneur les producteurs 
ardennais et les rémunérer au juste prix ;
•  Valoriser les filières locales ardennaises.

Devant le succès de cette opération, une 
association est née : Filières des Ardennes. 
A l’initiative de la Chambre d’agriculture, 
celle-ci a été créée en 2022. Elle permet 
de promouvoir et de développer les 
filières ardennaises. 

Les démarches d’approvisionnement local 
sont ainsi facilitées par la centralisation 
des commandes et la gestion de la 
logistique, assurées par cette association. 
« Les différents produits de l'association sont 
proposés à divers établissements scolaires 
comme les collèges ou les lycées, ou bien 
encore aux maisons de retraite, indique 
Solaine Quintin, animatrice de l’association. 
Concernant les collèges ardennais, sur la 
période scolaire 2022/2023, 44 commandes 
ont été passées via l’association, touchant  
16 collèges. 

Les denrées les plus sollicitées sont les moins 
périssables, comme les pommes de terre, 
les carottes ou le chou, la viande ne faisant 
pour l’instant pas partie des produits les plus 
demandés par la restauration collective. »   

Ainsi, en encourageant une collaboration 
régulière et pérenne entre les producteurs 
et les distributeurs, le CD08 et la Chambre 
d’agriculture ambitionnent de booster 
l’économie locale et favoriser les filières 
agricoles du département en invitant 
les consommateurs à changer leurs 
habitudes et à adopter un comportement 
d’achat de proximité.

LA LÉGUMERIE POURSUIT SON  
DÉVELOPPEMENT  

En parallèle, le Département continue 
d’approvisionner 11 établissements grâce 
à sa légumerie, installée dans les locaux 
du collège Le Lac, à Sedan. Depuis 2019, 
la légumerie départementale alimente 
les collèges volontaires du secteur de 
Sedan et de Charleville-Mézières en 
légumes épluchés et découpés. Son 
activité a démarré progressivement avec 
3 collèges au début de l’expérimentation. 
Elle touche désormais 11 établissements, 
correspondant à environ 2 400 repas 
quotidiens. En 2022, la légumerie a ainsi 
transformé presque 51 tonnes de fruits 
et légumes dont 33% de produits locaux.

Elle contribue au développement de 
l’agriculture locale, à la valorisation 
des fruits et légumes de saison, à la 
consommation de produits frais et à la 
réduction du gaspillage alimentaire. 

Pour développer le lien entre les producteurs locaux, les gestionnaires et les cuisiniers des 
collèges du département, des dégustations de produits ardennais ont été instaurées et sont 
régulièrement organisées dans les établissements, grâce aux opérations "Bien manger, bien 
bouger". Ces petits ateliers visent aussi à accompagner les collèges dans leur démarche 
d’approvisionnement local.
Pour les collégiens, ces animations sont l’occasion de les sensibiliser sur l’importance de bien 
manger, notamment des produits locaux. Depuis qu’elles ont été mises en place, les jeunes 
ont pu goûter à des produits laitiers sous différentes formes, à des pommes et du miel issus 
du terroir ardennais.
En 2021-2022, 10 animations avaient eu lieu dans les collèges, touchant 810 élèves. L’année 
scolaire dernière, 15 animations ont été organisées, qui ont concerné 1 170 collégiens.

APPRENDRE AUX COLLEGIENS À CONSOMMER LOCAL

à l'occasion 
de la Foire de Sedan

42 642€
DE SUBVENTION

 réalisées par le Laboratoire 
Départemental

211 647
ANALYSES 

VÉTÉRINAIRES
transformées par la légumerie 

départementale en 2022

51
TONNES DE FRUITS 

ET LÉGUMES

 ENCOURAGER 
LES FILIÈRES LOCALES
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répondre aux besoins locaux de 
main d’œuvre des exploitations 
ardennaises.

Pour les agriculteurs, le dispositif 
est intéressant car il permet 
une simplification de la gestion 
administrative liée à l’emploi 
salarié sur les exploitations : des 
coûts maîtrisés pour l’emploi à 
temps partiel, la pérennisation 
de l’emploi, et une organisation 
mutualisée et locale.

Les bénéficiaires du RSA, quant à 
eux, trouvent là l’opportunité d’un 
emploi pérenne. La formule leur 
donne l’occasion de développer 
des compétences techniques et 
pratiques, mais aussi des qualités 
humaines.

7 STAGIAIRES BIENTÔT DIPLÔMÉS

L’action proposée par Agri Emploi 
08 visait à installer des îlots 
responsables de la mise en emploi 
d’un ou plusieurs salariés en CDI 
sur le territoire ardennais.

Le coût de ce projet s’élevait en 2022 
à 9 000 €, avec des perspectives de 
création de cinq îlots répartis sur 
les différents bassins d’emploi. 

Le travail réalisé par Agri Emploi 
08 portait sur l’organisation de 
ces îlots (analyse des besoins 
qualitatifs et quantitatifs en lien 
avec les employeurs potentiels) et 
l’accompagnement au recrutement.
Le Département, qui a financé à 
100% ce projet, peut se réjouir 
des résultats. En 2023, les sept 
stagiaires qui ont suivi la totalité 
de la formation dispensée par le 
CFPPA de Saint-Laurent passent 
actuellement leurs examens 
pour l’obtention de leur brevet 
professionnel d’ouvrier agricole. 
La formation est soutenue 
financièrement par le CD08 aux 
côtés de la Région et de l’Etat à 
hauteur de 8 550 €. Ils seront 
ensuite accompagnés par Agri 
Emploi 08. 

De son côté, la légumerie dépar-
tementale permet également la 
réinsertion professionnelle de per-
sonnes éloignées de l’emploi ; son 
fonctionnement est assuré entre 
autres par un agent de production 
ancien contrat aidé titularisé et  
2 Contrats Emploi Compétence.

Le champ de l’action sociale du Conseil 
départemental est vaste. Et l’agriculture 
fait partie de ces nombreux domaines 
dans lesquels la collectivité déploie 
des moyens pour aider les personnes 
en difficulté. Le Département a ainsi 
consacré l’an dernier une aide de  
40 000 € à la Chambre d’agriculture pour 
accompagner les situations de fragilité. 

Le CD08 soutient également l’emploi 
salarié en agriculture, grâce à une 
aide de 43 000 €, notamment pour 
le dispositif Agri Emploi 08.

Agri Emploi 08 fait partie des solutions 
d’emploi partagé que recommande 
la Chambre d’agriculture. C’est une 
structure juridique qui permet de 

PRODUIRE DE L'EMPLOI

La Légumerie départementale alimente 11 collèges en fruits et légumes préparés 
selon les besoins des cuisiniers.  

Au Châtelet-sur-Retourne, 
la famille Dupuit est à la tête 
de l’EARL de Breteuil, une exploita-
tion agricole de produits céréaliers  
et de maraîchage. 
Elle gère aussi le magasin L’Aire à Grange,
un distributeur automatique de produits fermiers, 
et propose via l’association Filières des Ardennes ses produits pour la 
restauration collective. 

« Nous avons commencé notre activité en 2010, lors de l’ouverture de L’Aire à Grange, 
un point de vente directe de produits fermiers. Au départ, nous étions 5 producteurs 
dans l’aventure et aujourd’hui, nous sommes les seuls gérants. Les gens y trouvent 
les produits d’une vingtaine de producteurs ardennais, des fruits et des légumes, des 
œufs ou des produits laitiers, ou bien encore de la viande. 
Sur notre exploitation, nous travaillons les produits de saison, de manière raisonnée, 
ce qui nous donne d’ailleurs droit au label HVE, pour Haute Valeur Environnementale. 
Pour faire simple, ce label garantit que nos pratiques agricoles préservent les 
écosystèmes et limitent les pressions sur l'environnement. C’est un plus !
En 2016, on a ouvert un distributeur automatique qui marche plutôt bien et 
depuis 2022, nous sommes adhérents à l’association Filières des Ardennes, ce qui 
nous permet de répertorier nos produits dans leur catalogue pour être proposés 
en restauration collective. Par exemple, on sait que certains de nos légumes se 
retrouvent directement dans les assiettes des collégiens, c’est une petite fierté ! »

BLANDINE DUPUIT, 
AGRICULTRICE 

F O C U S
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SEDAN-CHARLEVILLE   
— 1ER OCTOBRE  
     Ardennes

Serez-vous de 
ceux qui courront 
les 23,6 km de la 
mythique course 
Sedan-Charleville ? 
L’association Cou-
rir en Ardenne, 
organisatrice de 
cet événement incontournable, 
est dans les starting-blocks ! 
 

  D’INFOS : 
        www.sedan-charleville.fr
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LES RENTRÉES SE SUIVENT ET LE CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL NE FAILLIT PAS À SES MISSIONS 
La rentrée est là avec son lot de bonnes résolutions mais aussi de frais, hélas 
toujours plus importants, l’inflation faisant désormais partie de notre quotidien. 
Le budget familial est ainsi mis à l’épreuve et les parents doivent jongler pour 
réussir à conjuguer les envies des enfants avec des contraintes financières  
toujours plus importantes. 

Pour les élus du Conseil départemental, cette rentrée ressemble à la précédente 
avec là aussi des contraintes budgétaires toujours plus lourdes. Néanmoins nous 
continuons à tenir le cap de la rigueur financière, qui certes n’est pas toujours 
facile à expliquer mais qui nous permet d’être présents aux côtés de ceux qui ont 
l’avenir de notre département entre leurs mains : nos jeunes.
Ainsi l’aide à la première licence sportive a été reconduite, permettant une aide 
financière de 25 € aux familles.

Nos élèves de sixième ont également pu bénéficier d’un chéquier-culture d’une 
valeur de 40 € pour faciliter leur accès à la culture.
Enfin nous n’oublions pas l’importance des conditions d’enseignement et ce sont 
ainsi 3,629 millions € qui ont été consacrés en 2022 à la rénovation des collèges 
ardennais.

L’orthodoxie financière reprochée par certains, qui voulaient réenchanter  
l’avenir sans sécuriser le présent, aura permis de continuer d’aider notre  
jeunesse et pour nous, c’est cela avoir une vision d’avenir. 
À toutes et à tous nous souhaitons une très bonne rentrée !

Pour le groupe de la Majorité départementale
Dominique ARNOULD, Renaud AVERLY, Odile BERTELOODT, Ingrid BOUCHER, Noël BOURGEOIS,
Robert CHAUDERLOT, Alban COLLINET, Pierre CORDIER, Eddy CZARNY, Catherine DEGEMBE, Jean-Pol DEVRESSE,
Yann DUGARD, Anne DUMAY, Brice FAUVARQUE, Anne FRAIPONT, Jean GODARD, Fabienne GOFFETTE, Else JOSEPH,
Michel KOCIUBA, Thierry MALJEAN, Marie-José MOSER, Michel NORMAND, Inès REGNAULT DE MONTGON,  
Nathalie ROBCIS, Stéphanie SIMON, Mélanie STEVENIN, Sylvie TORDO, Marc WATHY

IL EST GRAND TEMPS !
Cela fait déjà trois semaines que les plus jeunes d’entre nous ont repris le chemin 
de l’école. Dans le domaine scolaire, le conseil départemental détient une com-
pétence majeure à exercer dans la gestion et l’entretien des collèges. Comme 
nous l’évoquions en juin, il est grand temps que ce sujet devienne dans les faits, 
une ambition majeure de notre collectivité. Notre département perd des habi-
tants depuis des années, c’est un fait. La baisse des effectifs scolaires se poursuit 
inexorablement dans la quasi-totalité de nos collèges. Dans une majorité de cas, 
il s’y ajoute la vétusté des bâtiments.  C’est pourquoi, il est grand temps d’établir 
et de mettre en œuvre une politique courageuse et ambitieuse pour nos collé-
giens au-delà du coup par coup. Il est grand temps de repenser le maillage de 
notre territoire, de moderniser nos équipements, d’en créer de nouveaux et de 
franchir une nouvelle étape pour faire de cette compétence, un modèle, une 
référence! Dans un contexte financier qui sera dorénavant toujours contraint, 
nous militons pour que cette «ambition» soit reprise par l’ensemble des élus afin 
que ce sujet devienne réellement une priorité de la politique départementale en 
étroite collaboration avec l’Éducation nationale et toute la communauté éduca-
tive (élèves,enseignants, parents...).

Ensemble, mettons les élèves au cœur de notre projet «ambition collège» ! Ils 
sont notre avenir c’est à nous de les faire s’épanouir dans les meilleures condi-
tions car comme le disait Nelson Mandela :«L’éducation est l’arme la plus puis-
sante pour changer le monde».

Pour le groupe « Les Ardennes ensemble» 
Elisabeth BONILLO-DERAM, Jérémy DUPUY, Kevin GENGOUX, Brigitte LOIZON, Christophe MAROT, Cathy NININ, 
Mathieu SONNET, Dominique RUELLE

M A J O R I T É  D É P A R T E M E N T A L E O P P O S I T I O N  D É P A R T E M E N T A L E

L A  L I B R E  E X P R E S S I O N

Agenda

ESCAPE GAME  
— 22 OCTOBRE  
     MONTCORNET EN ARDENNE

Cinq artéfacts ont disparu du 
Centre historique Mont Cornu ! 
Vous et votre équipe ( jusqu'à 
5 personnes) allez remonter le 
temps et voyager à travers les 
époques pour 
résoudre les 
énigmes et retrou-
ver les artéfacts. 
Pensez 
à réserver !

  D’INFOS : 
        03 53 13 35 94

FANFARE DES SAPEURS-
POMPIERS DE PARIS    
— 12 NOVEMBRE  
     Les Mazures 

Organisé par le Club Omnisports 
de la Vallée de la Bar Cheveuges, 
le grand concert des sa-
peurs-pompiers de Paris, avec la 
chanteuse Candice 
Parise,  aura lieu 
à 14h au Centre 
de Congrès des 
Vieilles-Forges.

  D’INFOS : 
        www.cd08.fr

ARDENN’ WOMEN   
— 14 OCTOBRE  
     Bazeilles

L’événement 100% féminin  
organisé par le CD08 dans le cadre 
d’Octobre rose, est de retour de 9h 
à 13h à la Maison départementale 
des Sports.  
Au programme : 
des activités  
sportives, de bien-
être et de préven-
tion pour toutes ! 

  D’INFOS : 
        www.cd08.fr

FESTIVAL MONDIAL 
DES THÉÂTRES DE 
MARIONNETTES  
— JUSQU’AU 24 SEPTEMBRE  
     Ardennes

La 22ème édition 
bat son plein !  
87 compagnies 
du monde entier 
sont présentes 
pour donner 452 
représentations. 
A ne pas louper !

  D’INFOS : 
        www.festival-marionnette.com

PARCOURS BD 
AU MUSÉE GUERRE ET PAIX
— JUSQU’AU 31 DÉCEMBRE   
     Novion-Porcien

Avis aux amateurs du 9ème art : le musée 
fait à nouveau la part belle aux bulles 
en mettant en lumière trois nouvelles 
séries de BD : Spirou l’ingénu, 14-18 et 
Allons Z’enfants. L’occasion de (re)visiter 
le musée à travers ce parcours ludique, 
agrémenté de planches originales… 

   D’INFOS : www.guerreetpaix.fr

EXPO

WWW.GUERREETPAIX.FR

Venez visiter le Musée au grès des bulles de BD 
qui vous accompagneront tout au long du parcours.

Du 1er juillet
au 31 décembre
2023

SANS SUPPLÉMENT AU PRIX DU BILLET

PARCOURS BD 
Visite & Dédicaces le 20 août 2023 
de 10h à 13h avec les auteurs des séries : 
Spirou, 14-18 et Allons Z’enfants

GRAND CONCERT

JOURNÉE DE RÉFLEXION 
PARTICIPATIVE     
— 23 SEPTEMBRE  
     La Cassine en Ardenne

En 2024, l'Association Culturelle du 
Château de La 
Cassine fêtera ses 
40 ans ! L’occasion 
pour elle d’imaginer 
et construire 
l’avenir du site, 
en recueillant les 
réflexions des uns 
et des autres.

  D’INFOS : 
        www.la-cassine.com

INSCRIPTION SUR
WWW.LAACASSINE.COMM40AANS


